
Vous êtes agent public et vous êtes le second parent d’un enfant (père ou mère en cas de reconnaissance
conjointe anticipée) ou vous vivez en couple avec la mère de l’enfant ? Vous pouvez bénéficier d’un congé de
paternité et d’accueil de l’enfant. Nous vous présentons les règles applicables à ce congé selon que vous êtes
fonctionnaire ou contractuel.

Congé de paternité et d’accueil de l’enfant dans la fonction publique

Un congé supplémentaire de naissance est créé par la loi de financement de la sécurité
sociale pour 2026 à partir du 1er janvier 2026. Il s’ajoute aux congés de maternité, de
paternité et d’accueil de l’enfant et d’adoption. Chaque parent pourra prendre le congé
simultanément ou en alternance avec l’autre. La durée du congé est, au choix du parent, de
1 mois ou de 2 mois.
Des décrets d’application doivent préciser les conditions d’attribution et d’indemnisation
du congé supplémentaire de naissance : il n’est pas possible de bénéficier de ce congé pour
le moment.
Cette page sera mise à jour dès la publication de ces textes.

Congé supplémentaire de naissance – 01 janvier 2026

 

Questions – Réponses

Quels sont les effets des congés sur la durée du stage ?

Pour en savoir plus

 Boîte à outils Parentalité au travail 
Source : Ministère chargé de la fonction publique

Et aussi…

TOUTES LES QUESTIONS RÉPONSES

 

 

URL de la page : https://www.gpi2d.greta.fr/service-public/particuliers-32/?
xml=F583

https://www.gpi2d.greta.fr/service-public/particuliers-32?xml=F1895
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/questions-reponses
https://kiosque.bercy.gouv.fr/alyas/userfiles/files/Boite-a-outil-parentalite.pdf
https://www.gpi2d.greta.fr/service-public/particuliers-32/?pdf=0&xml=F583


Textes de référence

 Code général de la fonction publique : articles L631-1 à L631-2 
Congés liés à l’arrivée d’un enfant au foyer
 Code général de la fonction publique : article L631-9 
Congé de paternité et d’accueil de l’enfant (Article L631-9)
 Décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux agents contractuels de la FPE 
Articles 15, 16, 17, 32
 Décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la FPT 
Articles 10, 11, 12, 33
 Décret n°91-155 du 6 février 1991 relatif aux agents contractuels de la FPH 
Articles 13, 14
 Décret n°93-522 du 26 mars 1993 relatif aux conditions de mise en œuvre de la NBI dans la FPE 
Article 2
 Décret n°93-863 du 18 juin 1993 relatif aux conditions de mise en œuvre de la NBI dans la FPT 
Article 2
 Décret n°94-139 du 14 février 1994 relatif aux conditions de mise en œuvre de la NBI dans la FPH 
Article 2
 Décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents
publics de l’État dans certaines situations de congés 
 Décret n° 2021-846 du 29 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la
fonction publique territoriale 
Articles 13 & 14
 Décret n°2021-871 du 30 juin 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans la
fonction publique de l’État 
Articles 13 & 14
 Décret n°2021-1342 du 13 octobre 2021 relatif aux congés de maternité et liés aux charges parentales dans
la fonction publique hospitalière 
Articles 13 & 14
 Arrêté du 3 mai 2013 fixant la liste des pièces justificatives à fournir pour bénéficier de l’indemnisation du
congé de paternité et d’accueil de l’enfant 
 Circulaire du 22 mars 2011 relative au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de
l’État dans certaines situations de congés 
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044423625/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000045086657/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000699956/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000871608
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000343794
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000362602/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000728910/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000546248/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022748868/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043715533/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043728505/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000044206415
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027436189/
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/32767
https://www.gpi2d.greta.fr/service-public/particuliers-32/?pdf=0&xml=F583
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